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RAPPORT FINANCIER 

Malgré la modicité de nos ressources, la situation financière du 
Conseil général est assez satisfaisante. 

Nous avons continué à intervenir financièrement dans la diffusion 
du Vooruit en lui allouant à cet effet un subside annuel de 1,200 francs; 
nous avons liquidé notre part d'intervention dans l'organisation de la 
propagande dans le Limbourg qui avait été entamée il y a deux ans 
environ; nous continuons à intervenir à raison de 250 francs par an 
dans la rétribution du propagandiste permanent dans la Campine 
anversoise. 

Les frais de propagande et d'organisation pour la manifestation du 
15 août se sont élevés au total de fr. 20,214.57. Ces dépenses ont été. 
couvertes par le produit des cotisations extraordinaires, la vente des 
cartes postales, affiches illustrées et du « Carnet du Propagandiste », 
de la liste de souscription ouverte dans le Peuple et par la part d'inter
vention des autres partis dans l'organisation matérielle de la mani
festation. 

Pour l'année 1912, le Conseil général a dressé son budget et a voté, 
en dehors des interventions en faveim du Vooruit et dui secrétaire, per
manent à Turnhout, un subside de 300 francs en faveur de la Fédéra
tion Nationale des Jeunes ^Gardes socialistes, de 200 francs à la Cen
trale d'éducation et de 1,000 francs pour la création d'un secrétariat 
permanent en la Campine limbourgeoise. 

Nous soumettons à votre approbation le bilan ci-après qui a été, 
contrôlé conformément à nos statuts. 



























































































































L’Augmentation des Cotisations 

au Conseil Général

Camarades,

La Ligue Ouvrière de Maiines a l’avantage de soumettre au 
XXXIIe Congrès annuel du Parti, une proposition d’augmentation de 
la cotisation d’affiliation au Conseil général, c’est-à-dire de porter celle- 
ci de 10 à 15 centimes, par membre et par an.

Le motif qui nous a incité à soumettre cette proposition à votre 
approbation c’est que le Conseil général vient d’entrer dans une ère 
d’événement très importants, tant dans le domaine économique que 
politique, et dont le récent mouvement en faveur de la conquête du 
Suffrage Universel a été typique par son ampleur.

Nul n’osera contester l’énorme propagande causée dans le pays 
par le mouvement du 15 août, quand on se rappellera l ’immensal foule 
qui, en exécution de la décision de notre dernier Congrès du parti, 
s ’était réunie pour faire valoir ses droits au Suffrage Universel et 
pour combattre ouvertement le projet de loi Schollaert.

Mais l’organisation de pareilles démonstrations monstres coûte de 
l’argent, énormément d’argent, et les frais inhérents à la m anifesta
tion dont nous parlons furent couverts, en partie, par une cotisation 
extraordinaire de 10 centimes par membre affilié. (Proposition de 
Hipp. Van de Meulebroucke, sanctionnée par le dernier Congrès).

Or, loin l’abandonner la lutte pour la conquête du Suffrage Uni
versel au point où nous l’avons laissée lors du mouvement du 15 août, 
nous devons la continuer. (Serment de St-Gilles).

Outre cette lutte permanente, nous nous trouvons encore en pré
sence de diverses questions brûlantes qui, dans tout le pays, deman
dent à être abordées de front, entre autres : la lutte contre l’arti
cle 310, contre la vie chère, pour l’instruction obligatoire, pour les 
pensions de vieillesse, pour la réglementation légale du travail, etc.

Et puisque nous nous trouvons aujourd’hui à la veille d’une cen
tralisation générale dans le domaine syndical, cette question ne 
peut être négligée au point da vue politique et de la propagande.



Notre proposition d'augmentation de la cotisation d’affiliation aura 
donc comme conséquence l ’unification et la centralisation de la pro
pagande qui fera surtout sentir son influence dans les arrondisse
ments où les  sections du Parti sont encore très faibles.

Nous espérons que le Congrès se ralliera à l’unanimité à notre 
proposition.

Pour la Ligue Ouvrière de Malines,

Le Rapporteur,
H. HOLEMANS.



Projet de Statuts
soumis à révision au Congrès des 7 et 8 Avril 1912
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S T A T U T S

But
A r t i c l e  p r e m i e r .  — Le Parli Ouvrier Belge est fondé dans le but 

d’organiser, sur le terrain de la lutte des classes, toutes les forces socia
listes du pays, afin d'améliorer le sort des travailleurs et de réaliser 
leur émancipation intégrale;

Le Parti Ouvrier constitue la sectien b  lgede l’internationale ouvrière. 
Il est affilié au Bureau Socialisie International et déclare se soumettre aux 
décisions prises dans les congrès socialistes internationaux.

Constitution

A rt. 2. — Peuvent s’affilier au Parti Ouvrier : les Syndicats 
professionnels, les Ligues ouvrières, les Scciétés coopératives, les Sociétés 
de secours mutuels, les Jeunes Gardes, les groupes Ce femmes, les Cercles 
d’études et de propagande et, généralement, tous les groupes ouvriers 
adhérant au programme du Parti.

Les Membres du Parti

A r t. 3. — Est considéré comme membre du Parti,toute personne qui 
accepte les principes formulés dans le programme du Parti et qui adhère à 
une organisation affiliée.



Le membre du Parti ne peut appartenir a un autre parti politique, ni 
déployer son activité en faveur de ce dernier.

Art. 4. — Tout membre du Parti reçoit, chaque année, comme légi
timation, la carte de membre, délivrée par le Conseil Général.

L’organisation du Parti

a) Organisation locale

Art. 5. — Dans chaque commune il est formé une ligue ouvrière, 
organisme politique communal, qui a pour but :

1° De poursuivre la réalisation du programme du Parti Ouvrier par 
l’organisation électorale en vue de la conquête du pouvoir public communal;

2° De répandre les principes socialistes et notamment par ( organisa
tion de conférences, de meetings, par la distribution de brochures et par la 
diffusion de la presse socialiste.

B) Organisation régionale

ART. 6. — Les organisations affiliées d’un même arrondissement 
administratif, correspondat t à un arrondissement électoral s ’organisent en 
fédération politique ; celle-ci constitue l’organisme politique électoral et 
sert d’intermédiaire entre les groupes et le Conseil Général,pour toutes les 
affaires aîministratives.

Des arrondissements voisins peuvent, avec l’assentiment du Conseil 
Général, se constituer en Fédération unique.

A rt. 7. — Les Fédérations d’arroniissement poursuivent la réalisa
tion du programme du Parti Ouvrier Belge, par l’action politique, écono
mique e t éducative, en provoquant et en favorisant Ja création des ligues 
politiques communales et en coopérant avec les organismes centraux inté
ressés, à la création et au développement des syndicats, jeunes gardes, 
coopératives, mutualités, groupes d’art, d’éta ies et de propagande.

Aucun groupe ne pourra faire partie de la Fédération d’arrondissement 
sans être affilié au Conseil Général.

Art. 8. — La demande d’affi iation au Conseil Général doit être faite 
par l ’intermédiaire de la Fédération d’arrondissement.

Celle-ci a pour obligation de transmettre cette demande endéans le 
mois qui suit l ’agréation du groupe par la Fédération.

Art. 9. — Un groupe dont i’agréation a été refusée par la Fédération 
d’arrondissement, peut prendre son recours devant le Conseil Général.

Art. 10. — Les syndicats locaux,les mutualités, les jeunes gardes et les 
sociétés coopératives pour être admis dans le Parti, devront s’affilier



d’abord à leur Fédération ou Centrale natîonaîe. Si celle-ci n’existait pas 
an moment de l'affi'iation, ils devront y adhérer dès que celle-ci viendra à 
se constituer et sera reconnue par le Parti Ouvrier.

Les organisations syndicales devront en outre être affiliées à la 
Commission syndicale du Parti Ouvrier et des Syndicats indépendants.

A rt. 11. — Dans les localités où il n’existe pas de Ligue Ouvrière, 
la Fédération d’arrondissement pourra accepter des adhésions individuelles.

A rt. 12. — Les groupes d’études, d'art et d’éducation sont constitués 
et fonctionnent sous le contrôle de la Fédération d’arrondissement ou de 
la Fédération locale.

Leurs délégués et membres ont voix consultative dans les assemblées 
fédérales et nationales.

A rt. 13. — 11 ne peut exister daDS la même commune qu’un seul 
groupe politique de même caractère; par exemple : une seule ligue ouvrière, 
une seule jeune garde, etc.

La création de coopératives, de syndicats ou de mutualités est de la 
compétence des organisations natonales respectives, la Fédération 
d’arronfïissernen entendue.

Art . 14. — Chacun des groupes fédérés désigne au moins deux délé
gués pour le représenter aux réunions de la Fédération.

La Fédération d’arrondissement se réunira au moins quatre fois 
par an et chaque fois que l'intérêt du Parti l’exigera.

Lorsqu’un dixième au moins des groupes affiliés le demandera, le 
comité fédéral convoquera une assemblée extraordinaire.

En cas de refus de ce t'ernier, Je Conseil Général peut, à la demande des 
groupes intéressés, prendre l’initiative de la convocation de la Fédération.

Art. 15. — La Fédération élaborera un règlement d’ordre intérieur 
réglant, entre autres, Jh mode de représentaton et de votation aux 
assemblées fédérales, en s ’inspirant des principes énoncés par les statuts 
actuels du Parti.

A rt. 16. — Les Fédérations d’arrondissement doivent adresser au 
Conseil général, au mois dp janvier, un rapport sur les iravaux de l ’année 
écoulée, la liste des groupes avec les adresses d»s locaux, le nombre e'es 
membres, la composition du Comiié fédéral, ainsi qu’un exemp'airedu 
règlement d’ordre intérieur.

C. — Organisation Cantonale

ART. 17. — Des fédérations entre ligues ouvrières sont constituées dans 
les cantons qui s’étendent sur plusieurs communes.

Ces fédérations sont constituées en vue des élections provinciales.



D. — Organisation Provinciale

A rt. 18 — Les groupes affiliés ou les Comités des fédérations région 
nales d’une province peuvent être réunis en congrès, pour délibérer sur 
des questions intéressant l’ensemble des groupes de la province. Ces 
coDgrès sont constitués à la diligence du Conseil Général.

Il s'en tient obligatoirement un par an, avant la session ordinaire 
des Conseils provinciaux. Les mandataires provinciaux sont tenus 
d’assister à ces congrès; ils y  ont voix consultative.

Art. 19. — Le Conseil Général est tenu de réunir les délégués des 
groupes d’une province en congrès, si la demande lui en est faite par un 
cinquième des groupes affiliés.

Les requérants formulent l'ordre du jour.

Cotisations

A rt. 20. — Les groupes affiliés payent à leur fédération d'arrondis 
sement une cotisation minimum de 30 centimes par an, dont 15 centimes 
doivent être transmis au Conseil Général, pour couvrir les frais d’organisa
tion et de propagande.

La cotisation est payable par anticipation au début de l’année sociale.
A rt. 21. — Les organisations centrales qui payent l'affiliation au 

Conseil Général pour leurs groupes affiliés sont tenues d’effectuer ce paye
ment par l’intei médiaire des secrétaires ou trésoriers des fédérations d’ar
rondissement.

Le Conseil Général
A rt. 22. — Le Parti Ouvrier est dirigé par un Conseil Général dont le 

bureau est composé de 13 membres.
A ce bureau sont adjoints pour former le Conseil Général :
1° Un délégué de chaque fédération nationale ou centrale reconnue 

par le Conseil Général ;
2» Un délégué de chaque fédération ou centrale nationale profession

nelle affiliée au Parti Ouvrier •
3° Le ou les délégués des fédérations d’arrondissement.
A rt. 23. — Chaque fédération d’arrondissement a droit à un délégué 

par fraction de 5,000 membres affiliés avec maximum de trois délégués.
Pour qu’une fédération d’arrondissement puisse avoir le droit d’être 

représentée au Conseil Général, il faut qu’elle comprenne au moins cinq 
groupes et au minimum 250 affiliés.



Art . 24. — Pour qu’une fédération nationale professionnelle obtienne 
ie même droit de représentation, e lle ‘devra compter au moins 1,000 adhé
rents ou cinq sections affiliées.

Art. 25. — Les délégués représentant une organisation profession
nelle doivent appartenir à celle-ci.

Les délégués des fédérations d'arrondissement doivent avoir leur 
domicile dans l ’arrondissement qu’ils représentent, à moins d’avoir été 
délégué par le Conseil Général à l’organisatiou dans cette région.

Art. 26. — Les mandataires du parti dans les deux Chambre? et les 
rédacteurs nommés par le Conseil Général assistent aux séances plénières. 
Seuls, les membres du bureau, les délégués des fédérations d’arrondisse
ment et des fédérations ou centrales professionnelles, ont voix délibé- 
rative.

Des séances plénières avec les délégués des fédérations ont lieu le 
premier mercredi du mois, et chaque fois que la situation l ’exige.

Art. 27. — Le Conseil Général, en assemblée plénière, décide de la 
tactique à suivre par ie parti, fait respecter le programme, les statuts et les 
décisions des congrès. Il nomme les rédacteurs et administrateurs des 
journaux officiels du parti.

Art. 28. — Les décisions du Conseil Général ont force de loi vis-à-vis 
des membres, des groupes et des fédérations et ne peuvent être rapporté3S 
que par le congrès suivant.

Le Bureau du Conseil Général

Art. 2 9 .— Le bureau du Coaseil Général sa compose du Secrétaire- 
Administrateur permanent, de huit membres nommés par le congrès, de 
deux délégués de la Commission Syndicale et deux délégués de la Fédéra
tion des sociétés coopératives.

Le nombre des membres du bureau appartenant au groupe parlemen
taire ne pourra être supérieur à six.

Art. 30.— La Fédération des Sociétés Coopératives et la Commission 
Syndicale désigneront leurs délégués dans la quinzaine qui suit le congrès 
annuel du parti.

Ils devront tenir compte dans la désignation de ceux ci de la stipula
tion relative au nombre des membres du groupe parlementaire admis au 
bureau.

Art. 31. — Le Secrétaire-Administrateur est nommé par le Conseil 
Général; cette nomination doit être ratifiée par le congrèsdu Parti qui suit 
sa nomination.



Il ne peut être révoqué que par un vota d’une assemblée de délégués au 
Conseil Général, et après que la question a été régulièrement portée à 
l’ordre du jour.

Pour être admise, la proposition de révocation devra réunir la majo
rité absolue des voix délibératives du Conseil jGénéral.

A rt. 32. — Le bureau peut, en cas d’urgence, suspendre le Secrétaire ; 
il doit, dans ce cas, convoquer le Conseil Général dans la  quinzaine, pour 
statuer sur sa décision. ^

Art. 33. — Le traitement du Secrétaire permanent est fixé par le 
Conseil Général, sur proposition du bureau.

Art. 34— Le bureau du Conseil est chargé de l'administration géné
rale du parti. Il correspond avec tous les groupas afflüés, organise la pro
pagande par meetings, conférences, manifestations, brochures, etc.

Art. 35. — Le bureau du Conseil Général se réunit au moins une fois 
par mois, sur la convocation du Secrétaire ou, à son défaut, d’un de ses 
membres.

Art. 36. — Le Secrétaire-Administrateur dresse le bilan des recettes 
et des dépenses et fait rapport au Conseil Général sur la situation finan
cière.

Les comptes du Conseil sont vérifiés par une Commission formée d’un 
délégué de chaque Fédération d’arrondissement. Les vérificateurs devront 
commencer leur besogne au courant du mois de janvier.

Les Congrès
Art. 37. — Le Congrès du Parti, convoqué régulièrement, est souve

rain.
Un Congrès a lieu chaque année d ins la localité et à la date fixée 

par le Congrès précédent.
Art. 33. — Le Cougrès annuel discute les rapports du Conseil géné

ral, du groupe parlementaire, de la presse, de la Fédération des Coopéra - 
tives, de la Commission syndicale, de la Fédération nationale des Conseil
lers communaux, de la Fédération nationale des Jeunes Gardes, de la 
Centrale d’Education,décide sur les questions à l’ordre du jour, fixe la date 
du prochain Congrès, procède à l ’élection des huit membres du bureau du 
Conseil Général.

Art. 39. — Chaque année, au Congrès, le secrétaire est tenu de pré 
senter un rapport sur la situation morale et financière du Parti.

Art. 40.—C’est le Conseil Général qui fixe l'ordre du jour du Congrès, 
mais celui-ci règle l’ordre dans lequel les questions proposées seront dis
cutées.



Une nouvelle question pourra être mise en discussion si les deux tiers 
des délégués y  consentent.

A rt. 41. — Chaque délégué doit être régulièrement mandaté parle  
groupe qu’il représente. Le même délégué ne peut représenter plus de deux 
groupes et à condition qu'il y  ait été autorisé par la Fédération d’arron
dissement.

Les mandats des délégués doivent parvenir au secrétaire du Parti, 
au moins huit jours avant le Congrès.

Art. 42. — Les groupes ne peuvent envoyer plus de délégués qu’ils 
n’ont de mandats.

Ils disposent de :

1 voix par groupe de 100 membres et moins
2 » 101 » à 500
3 » 501 * à 1,000
1 voix supplémentaire pour chaque millier de membres jus

qu’à 5,000.
1 voix supplémentaire au-dessus de 5,000 pour chaque 

fraction de 5,000, avec un maximum de 10 voix par groupe.

Art. 43. — Le nombre des mandats est calculé sur les cotisations 
payées au 31 décembre de l’année précédente.

A r t ,  44. — Des Congrès extraordinaires peuvent être convoqués par 
le Conseil Général, en cas d’urgence ou, à la demande de deux fédérations 
ou de vingt groupes affiliés.

Art. 45. — Trois mois avant l’époque du Congrès, le Conseil Général 
enverra une invitation aux groupes affiliés les invitant à se faire repré
senter aux prochaines assises du Parti et les engageant à lui envoyer le 
texte des questions qu’ils désirent voir discuter.

L’ordre du jeur définitif sera eiivoyéaux groupes affiliés au moins un 
mois avant la date fixée pour la tenue du Congrès.

A rt. 46. — L'organisation des travaux du Congrès est réglée par le 
Conseil Gtnéral. Le bureau de celui-ci forme le bureau de la première 
séance ; c’est le Congrès qui désigne le bureau définitif, composé d’un l r et 
d’un 2e président, de deux secrétaires et de deux assesseurs.

L es votes se font à cartes levées. L’appel nominal est de droit s’il est 
réclamé par 50 délégués représentant au moins vingt groupes.

Les gioupes en retard de cotisations sont admis au Congrès à titre 
de hôtes; leurs déU gués ne pourront prendre part ni aux discussions ni 

aux votes.



Le Conseil d’Arbitrage
Art. 47.— Tous les différeBds survenus entre membres d’un greupe ou 

entre membres et le groupe auquel ils appartiennent seront réglés au sein 
du groupe même.

Pour le cas où l’accord ne parvient pas à s’établir, la question sera 
renvoyée devant le Comité de la Fédération d’arrondissement.

Il en est de même si le conflit a lieu entre membres de groupes différents 
ou entre groupes d’une même fédération d'arrondissement.

A rt. 48. — Si le conflit intéresse des membres ou des groupes 
n'appartenant pas à la même fédération d’arrondissement, il sera soumis 
au bureau du Conseil Général.

A rt. 49. — Dans le cas où '.es parties ne parviennent pas à s’entendre 
au sein du Comité fédéral, ou du bureau du Conseil Général, il sera créé un 
conseil d’arbitrage composé d’un délégué de chacune des parties en cause 
et d’un tiers arbitre choisi par ces derniers.

Les- décisions du conseil d’arbitrage sont souveraines et sans appel.

Les Exclusions
Art.SO.—Le membre qui a contrevenu aux statuts,au programme, à la 

tactique du Parti Ouvrier,ou qui a commis des actes attentatoires à l’hon
neur, peut être exclu de son groupe et par son groupe.

Il conserve le droit d’appel devant les assemblées fédérales et devant 
les Congrès du Parti.

ART. 51. — Les Fédérations d’arrondissement peuvent prendre l’ini
tiative de l’exclusion d’un membre, sous réserve de prévenir avant 
l’exclusion, le ou les groupes dont il fait partie.

A rt. 52, — L’exclusion d’un memb-e d’un groupe, entraîne pour ce 
membre l’exclusion de tous les autres groupes du Parti Ouvrier, sauf avis 
contraire de la Fédération d’arrondissement, statuant sur le caractère et la 
gravité du cas.

A rt. 53. — Un membre exclu ne pourra être réadmis dans le Parti 
Ouvrier que par le Congrès,

A rt. 54. — Un groupe peut être exclu du Parti Ouvrier, s’il ne se con
forme aux statuts et à la tactiquo du Parti. s

A rt. 55.— L’exclusion est prononcée par le Conseil Général, sur l’avis 
conforme de la Fédération à laquelle appartient le groupe en question.

Le groupe exclu conservera son droit d'appel devant le Congrès du 
Parti.



Ar t . 56. — L’appel centre une exclusion [devra êtrvs adressé au Con
seil Général au moins six semaines avant la  date du Congrès.

Le Conseil Général nommera une commission d’enquête com posée de 
sept membres ; celle-ci entendra les parues en cause et fera rapport sur 
l’appel au Congrès, qui statuera sur l’avis de la commission, après avoir 
entendu les membres ou les organisations intéressées.

Le groupe parlementaire
Art . 57. — Les mandataires légis'atifs^des deux Chambres se consti

tuent en groupe parlementaire.
Ils s ’affilient par l ’intermédiaire de ce dernier à la “ Commission inter- 

parlemeataire » relevant du bureau socialiste international.
Art. 58. — Le groupe socialiste parlementaire soumettra au Congrès 

annuel du Parti un rapport détaillé sur son activité parlementaire.
Art. 59. — Il se réunira en assemblée plénière avec le Conseil Général 

pour délibérer sur l ’attitude du groupe au Parlement, chaque fois qu’une 
question intéressant la tactique ou le programme du Parti sera posée.

Ces réunions sont convoquées à la demand i du groupe parlementaire 
ou du bureau du Conseii Général.

La Presse du Parti
A r t. 60. — Le Parti ouvrier possède des journaux quotidiens : Le 

Peuple, L ’Echo du Peuple, Vooruit, De Werker qui sont considérés comme 
organes officiels du Parti et dont les rédacteurs et administrateurs sont 
nommés parle Conseil Général.

Aucun autre organe quotidien n ep eu i être créé ^auf décision du Parti 
réuni en Congrès ou, à son défaut, par une décision du Conseil Général 
réuni en séance plénière.

Aucun organe ne pourra se réclamer du Parti ouvrier, s’il n ’a été 
admis par sa Fédération d'arrondissement.

Art . 61___Chaque, fédération est tenu*» d’organiser dans son sein un
Comité de la Presse.

Ce com ité doit veiller à la vente et à la propagation des journaux quo
tidiens du Parti.

Organisation Electorale
Elections Communales

A rt. 62.— Les Ligues ouvrières ou à leur défaut les Comités centraux 
locaux convoquent en assemblées plénières leurs adhérents et les autres



membres du Parti habitant la commune, à l’effet d’arrêter la ta;tique et la 
plateforme électorale et de présenter leurs candidats communaux qui 
devront être désignés par un poil, à organiser d’après les principesformulés 
ci-après.

Ce poil aura lieu au moins deux mois avant les élections ; un mois 
avant le poil la Ligue ouvrière transmettra les noms des candidats à la 
Fédération d’arrondisseme nt qui,réunie en assemblée de délégués, arrêtera 
a liste des cancidats à soumettre au poil dans chaque commune.

Art. 63. — Les mandataires communaux sont tenus de faire partie de 
la Fédération nationale des Conseillers communaux socialistes ; ils rendent 
compte au moins une fois l’an devant les assemblées plénières locales, de 
leurs travaux au sein des Conseils communaux.

Elections des Prud'hommes et du Conseil de Vlndustrie et du Travail

Art, 64. — Les Fédéraiic ns d’arrondisstment organisent les é'edior s 
du Conseils de Prud’hommes et du Conseil de l’industrie et du Travail dans 
leurs arrondissements respectifs.

Les syndicats présentent les candidats et les membres de ces groupes 
seuls, prennent part à la désignation des candidats définitifs.

Elections Provinciales

Ar t . 65. — Les comités cantonaux, ou à leur défaut le comité de la 
Fédération d’arrondissement, dirigent le travail et la propagande des élec
tions provincial s, d’accord avec les groupes affiliés du canton.

Art. 6 6 .— Les membres affiliés du caston se réunissent tn  assemblée 
plénièi e, à l’effet d'arrêter la tactique < t la plateforme électorale et de pré
senter leurs candidats qui devront être désignés par un poil conformément 

aux dispositions ci-après.

Elections L égisla tives

A r t. 67. — En vue des élections législatives, les Fédérations d’arrcn- 
dissement se réunissent t n assemblée de délégués au moins 6 mois avant le 
scrutin f our organiser la pi opsgande, airêter la tactique et la plateforme 
électorale, fixt r le n< mbre de candidats et le délai des présentations.

Art. 68. — Les candidats d ih en tè tie  pré; entés par des membres ou 
des organisations appartenant à l’arrondissement.-

Dès que la liste des caididats est arrêtée pour le Poil, la Fédération 
d’arroLdissem<nt se réunit en assemblée de délégués pour discuter les can

didatures.



LES POLLS

Art. 69. — Pour l’organisation des poils, les dispositions suivantes 
doivent être prises en considération.

a) Le poil aura lieu dans toutes les communes où existe un groupe 
affilié.

b) Pour prendre part au Poil il faut avoir son domicile ; dans 
la commune pour les élections communales; dans le canton pour les élec
tions provinciales et dans l'arrondissement pour l^s élections législatives et 
être muni de sa carte d’affiliation du Parti de l’année en cours.

c) Les membres doivent voter dans la commune où ils ont 
leur domicile. Chaque membre ne peut émettre qu’un seul vote.

Les membr -s habitant une commune où il n’y  a pas de bureau de vote 
sont autorisés à voter dans une commune voisine.

D) Le Poil doit avoir lia i avec des bulletins imprimés fournis 
par la Fédération d’arrondissement.

Le secrétaire du bureau du Poil tient note dans un cahier spécial des 
noms, prénoms, adresse et groupe du membre et met sur la carte du 
Parti Ouvrier un cachet spécial constatant qu’il a pris part au Poil.

e) Le dépouillement du Poil pour les élections législatives a 
lieu au siège d-! la Fédération par les soins du bureau central constitué par 
le comité de la Fédération d’arrondissement.

F) Pour être candidat au Poil, il faut être membre du Parti 
depuis trois ans au moiDS et appartenir à  sa Ligue Ouvrière, à  son Syndi 
cat professionnel et sa coopérative.

Les M andataires

A r t .  70. — Les mandataires socialistes dans les Conseils communaux, 
provinciaux et aux deux Chambres, prennent l’engagement de poursuivre 
au cours de leur mandat la réalisation du programme du P . O., et de se 
conformer strictement aux décisions prises ou à prendre par les congrès

Révision des statuts
A r t .  71. — Les présents statuts ne peuvent être révisés que dans un 

congrès et si la question figure régulièrement à l’ordre du jour.




